
 

COMMISSION NATIONALE DES OFFICIELS D’ARBITRAGE 
  

COMPTE RENDU 
 

Réunion du samedi 01 Juin 2013 (à la FFSG à 10h30) 

CNOA 

Présents :  Mesdemoiselles Duprez (SD), Lambert (ML), Petetin (RP). 

Messieurs Beau (RB), De Paix (DDP), Cosnuau (LC), Hamel (JBH), Molina (DM). 

Excusé : Gilles Vandenbroeck (GV). 

1/ PV de la réunion du 30 juin 2012 : 

- Approuvé à l’unanimité. 

2/ Point CFOA : 

2.1  : Saison écoulée : 

- Activité internationale 2012/2013 : cf. tableau en annexe 1. 

En début de saison, la CFOA a envoyé les demandes de disponibilité par le biais d’un 

formulaire en ligne. Le délai de réponse n’a pas été respecté par 2 juges qui n’ont 

donc pas reçus de convocation. 

- Activité nationale 2012/2013 : Pas de difficultés pour les désignations.  

2.2 : Saison à venir :  

Les demandes de disponibilités ont été envoyées selon le même schéma que la 

saison précédente. Le délai de réponse a été respecté par tous les juges. 

Les propositions d’affectation seront arbitrées par le BE et les convocations 

adressées dès le début du mois de juillet. 

Ségolène Duprez est inscrite à l’examen de Juge International à Francfort en juillet 

2013. 

Christine Hurth est inscrite à l’examen de Juge Arbitre ISU à Francfort en juillet 2013. 

2.3 : Nouvelle liste nationale des Officiels d’Arbitrage : 

A la demande du Ministère des Sports, du BE et du Conseil Fédéral, une liste fédérale 

des officiels d’arbitrage a été établie par la CFOA pour toutes les disciplines 



 

d’expression. Les catégories d’OA sont désormais unifiées ; la classification est donc 

désormais la suivante : départemental, régional, et national (national compétition, 

national championnat et national élite). 

Les juges Préparatoire à Pré-bronze sont requalifiés en  juges départementaux. 

Les juges Bronze à Argent sont requalifiés en  juges régionaux. 

Les juges Vermeil à Or sont requalifiés en juges nationaux. Les juges ayant déjà 

officiés sur des Championnats sont requalifiés en juge nationaux championnats, les 

autres sont classés en juges nationaux compétition.  

Cette liste a également été établie pour les Juges Arbitres, les Contrôleurs 

Techniques, les Spécialistes Techniques et les Opérateurs de Données. 

Les promotions ont donc tenu compte de cette nouvelle classification. 

A partir de la saison prochaine, des examens seront mis en place pour le passage à 

certains grades. 

Ces examens comporteront une partie écrite et une partie pratique. 

Ce nouveau Règlement des Officiels d’Arbitrage sera prochainement mis en ligne sur 

le site de la CFOA et remplacera l’actuelle partie 5 du Règlement. La CSNDG mettra le 

lien sur son site afin de pouvoir accéder directement au document. 

3/ Etablissement de la Liste Nationale des Officiels d’Arbitrage : 

Juges, Juges Arbitres, Contrôleurs Techniques, Spécialistes Techniques et Opérateurs 

de Données régionaux et nationaux : la CNOA procède à l’établissement de la liste 

(cf. Liste Fédérale des Officiels d’Arbitrage qui sera diffusée par la CFOA en juillet 

2013). 

La CNOA adressera prochainement les courriels de promotion (ML). 

4/ Question diverses : 

DDP fait part de problèmes de comportements de la part de certains juges sur des 

compétitions. 

La CNOA demande aux JA d’insister sur ce point lors des réunions de juges 

précédents les compétitions. 

Fin de la séance à 13h30. 

 



 

 COMMISSION NATIONALE DES OFFICIELS D’ARBITRAGE 
 

COMPTE RENDU 
 

Réunion du samedi 01 Juin 2013 (à la FFSG à 14h00) 

CNOA 

Présents :  Mesdemoiselles Duprez (SD) : également ROAZ (zone Centre Nord), 

Lambert (ML). 

Messieurs Beau (RB), De Paix (DDP), Cosnuau (LC), Molina (DM). 

Excusé : Jean Bernard Hamel (JBH), Gilles Vandenbroeck (GV). 

ROAZ Ligues (invités) : 

Présents :  Sylvie Mallinger (zone Est), Amélie Zanzola (zone Sud-Ouest), Philippe 

Sauvageon (zone Sud-Est). 

Excusée : Solène Bjornson (zone Nord-Ouest). 

JBH tient personnellement et au nom du BE à rendre hommage à DDP pour sa longue 

carrière de juge.  

La CNOA se joint à JBH et remercie DDP pour son dévouement sans faille. 

DDP sera inscrit sur la liste des membres d’honneur et invité permanent des réunions 

et travaux de la CNOA. 

La CNOA tient également à remercier Odile Barranco pour toutes ces années de 

service. 

1/ Bilan de la saison nationale  

1.1 Constitution des Jurys sur les CN : En moyenne 7 juges; ce qui est insuffisant sur 

certains CN. 

Pour la saison à venir la composition sera de 8 juges. La CNOA demande qu’il soit 

imposé que chaque juge officie sur au moins 1 CIR ou 1 Session des tests pour 

pouvoir juger 1 compétition nationale. 

 

1.2 Constitution des Jurys sur les BMN, Championnat Solos et Finale CIR : même 

schéma mais en nommant un Juge Arbitre et un Contrôleur Technique bien distincts 

afin de ne pas cumuler les 2 fonctions sur ces compétitions. Le Règlement sera mis à 

jour en conséquence pour la prochaine saison. 



 

 

1.3 CIR : Difficulté de la part des ROAZ pour composer les jurys. La saison prochaine 

les jurys seront constitués en principe de 5 juges minimum. 

 

1.4 Sessions de tests : Certains clubs se permettent d’envoyer des demandes de Jurys 

à moins d’une semaine de l’évènement alors que les sessions ne sont pas inscrites au 

calendrier national. 

LC rappelle qu’au-delà du test Préparatoire, seules les sessions régionales sont 

autorisées. Toutes les demandes de jurys qui ne respectent pas ces critères seront 

refusées par le ROAZ concerné. 

1.5 Contrôle des licences : la FFSG s’est rendu compte que certains juges ont officiés 

sans être licenciés et en a alerté les CSN. 

Lors de l’envoi de la désignation des juges sur les compétitions nationales, ML va 

rappeler aux juges qu’ils doivent obligatoirement être licenciés pour officier. Un 

contrôle des licences sera effectué par le Juge Arbitre avant chaque compétition. Si 

un juge n’est pas en mesure de présenter sa licence, il sera exclu du panel. 

2/ Point sur les formations :  

2.1 Saison écoulée :   

-  1 séminaire de Juges Vermeil et Or en Juillet 2012 lors de la Summer Cup (5 

personnes concernées) 

Formateur : Ronald Beau 

- 1 séminaire de Spécialistes Techniques et Contrôleurs Techniques en Novembre 

2012 lors du Trophée Bompard (11 personnes concernées) 

Formateurs : Christine Hurth et David Molina 

2.2 Saison à venir : 

- 3 cycles de formation de Juges sont à prévoir : 1 séminaire de formation initiale, 1 

séminaire pour les juges régionaux et 1 séminaire pour les juges nationaux avec le 

passage de l’examen à l’issue de la formation. SD, ML et RB se chargent du contenu 

de l’examen. 

- 1 cycle de formation de Spécialiste Technique est à prévoir. RP et DM se chargent 

du contenu de l’examen. 

- La CNOA suggère de réaliser ces formations durant le Trophée Bompard. 

- La CNOA rappelle que si des Juges ou des Spécialistes Techniques souhaitent se 

former avant l’échéance des 4 ans, ces personnes peuvent demander une prise en 



 

charge à leurs ligues respectives. Cela concerne toute forme de Compétition à partir 

du moment où la demande est cohérente avec le niveau, à titre d’exemple : 

- un OA départemental peut assister et se former lors d’un CIR 

- un OA régional lors d’un CN 

- un OA national lors des BMN ou Finale Solo 

- un OA National Elite lors des Championnats de France Junior, Masters ou Summer 

Cup 

3/ Handbook pour les catégories non ISU  

Des Handbooks ont été réalisés pour les Juges et pour le Panel Technique pour les 

catégories Solos et Couples non ISU. Ils seront prochainement mis en ligne sur le site 

de la CSNDG 

Les parties « questions – réponses » seront actualisées tout au long de la saison en 

fonctions des questions soulevés par les Officiels d’Arbitrages lors de compétitions 

ou de séminaires de formation. 

La CNOA remercie Solène Bjornson et Roxane Petetin pour le travail accompli. 

4/ Tutorat : 

La formule tutorat in-situ sur les Compétitions a toujours autant de succès. Elle sera 

donc maintenue et renforcée. 

5/ Médiateur : 

La CNOA est intervenue auprès d’un Spécialiste Technique pour des commentaires 

formulés durant la compétition. Les JA doivent rappeler lors de chaque compétition 

aux Spécialistes Techniques,  Opérateurs de Données et Officiels de Compétition 

leurs devoirs et obligations. 

6/ Accueil lors des compétitions et des Sessions de Test: 

La CNOA demande que ce soit aux Officiels d’Arbitrage de se manifester auprès de la 

personne en charge des officiels nommée dans l’annonce de la compétition pour les 

horaires d’arrivée. 

La CNOA rappelle également que les clubs doivent respecter un cahier des charges et 

que le repas du vendredi soir est à leur charge et qu’ils doivent prévoir un panier 

repas pour le dimanche soir. 



 

7/ Modifications règlementaires et contenu technique: 

7.1 RB, représentant la CFOA, présente aux ROAZ le nouveau règlement des Officiels 

d’Arbitrage. Une note informative sera diffusée à l’ensemble des OA avant la mise à 

jour du règlement et la nouvelle liste de classification.  

7.2 Modifications règlementaires : 

- L’objectif est d’harmoniser les Règlements ISU et non ISU ainsi que Solos et Couples. 

En proposition pour l’AG du 15 juin 2013 à Montpellier et donc à confirmer à cette 

occasion : 

- Key point pour les danses imposées des catégories Solos Espoirs, Juniors et Séniors 

- CIR : 2
ème

 danse pour le niveau 7
ème

 cristal (mélange de danse imposée et danse 

libre avec 3 éléments techniques) 

- Uniformisation des Tests d’initiations entre les différentes disciplines 

- LC informe la CNOA qu’à partir de cette année, les modifications règlementaires 

auront lieu tous les 2 ans.  

8/ Etablissement de la Liste Nationale des Officiels d’Arbitrage (juges stagiaires et 

départementaux) : 

La CNOA procède à l’établissement de la liste (cf. Liste Fédérale des Officiels 

d’Arbitrage qui sera diffusée par la CFOA en juillet 2013). 

La CNOA adressera prochainement les courriels de promotion (ML). 

Suite à la nouvelle liste des Officiels d’Arbitrage, les ROAZ vont informer les Juges de 

Tests qu’ils ne font plus partie de la liste mais qu’ils peuvent suivre une formation et 

passer un examen pour figurer sur la liste en tant que juge. 

9/ Questions diverses :  

Session de médailles : SD demande si un patineur qui exécute sa première danse 

imposée sur le temps faible (même en lui accordant une deuxième chance), doit 

poursuivre ou non les autres danses? La note étant éliminatoire, le juge arbitre doit 

en informer le patineur qu’à l’issu de la première danse imposé il n’est pas reçu en 

lui expliquant que patiner sur le temps faible est éliminatoire. 

Fin de la séance à 16h15. 


